
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    
   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  

    

N° 14734*03 

Projet d'aménagement d'écolodges (ECOLODGEE) sur le site du Futuroscope à Chasseneuil-du-Poitou (86)

Société du Parc du Futuroscope (agissant au nom et pour le compte de Futur Resort)

BOUIN Rodolphe, Président du Directoire

SA à directoire

40) Villages de vacances et
aménagements associés

41) a. Aires de stationnement ouvertes
au public

- Création de 120 lodges (surface de plancher d'environ 5000 m²) et parking associé,
ainsi qu'un bâtiment principal avec une réception et une salle polyvalente de surface
de plancher d'environ 450 m². Le tout atteint une superficie globale d'environ 5,9 ha
en incluant l'emprise du projet (3,7 ha), la zone d'installations de chantier (1,9 ha) et la
zone d’accès parking, voie pompiers et voie sud existante (3767 m²).
- Création d'un parking de 165 places pour les clients de l'hôtel dont 4 PMR/psh et 5
dédiées au 2RM

Par manque de place, cette partie est développée dans le dossier des annexes du formulaire cas par cas.

4 4 4 0 3 0 9 0 2 0 0 0 1 9

01/06/2021 01/06/2021 2021-11169
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4.2 Objectifs du projet    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

   

L'hôtel Ecolodgee s'inscrit dans une démarche écoresponsable et propose un hébergement intégré dans un espace naturel
aménagé (zones de végétations, bassins et îles vierges refuge de biodiversité).
L'hôtel des Ecolodges sera le 3ème hôtel du Futuroscope. Il permettra la construction de 120 chambres supplémentaires avec
pour cible prioritaire l'accueil des familles. Le projet Ecolodgee est né de la volonté d'offrir une expérience d'hôtellerie encore
inédite sur le site du Futuroscope, avec comme thématique la Nature et l'Environnement. Plus précisément il s'agit d'offrir, le
temps d'un court séjour, une immersion totale dans une nature généreuse.

Les travaux seront réalisés selon le phasage suivant :
- Décapage
- Terrassements des lieux, excavation et évacuation des déblais
- Réalisation des plateformes
- Mise en place des réseaux et raccordement aux réseaux de viabilisation existants
- Réalisation des bassins étanches
- Aménagements paysagers
- Pose des écolodges
- Réalisation des parkings, voies (accès, service) et cheminements
- Pose du mobilier extérieur et de l'éclairage

L'ensemble des travaux sera réalisé sur la période de juillet 2021 à décembre 2022.

Dans sa phase d'exploitation, le projet permettra l'hébergement des visiteurs du Futuroscope et notamment des familles dans un
cadre naturel.
Chaque chambre sera dimensionnée pour accueillir 5 personnes maximum (4 lits + 1 d'appoint). Les Ecolodges, environ 40 m² de
surface plancher chacun, seront identiques, avec quelques adaptations, notamment pour que 7 chambres puissent s'adapter
(4PMR et 3 PSH).
L'accueil des clients de l'hôtel sera assuré par un espace d'accueil et une aire de stationnement. Le projet prévoit également une
salle polyvalente (120 m²) au sein de l'espace de réception (450m²).

Un grand plan d'eau prendra place au cœur du projet (environ 6 300 m²). Un système de bassins en cascade permettra de recréer
un environnement aquatique diversifié et en mouvement. Une hauteur d'eau du bassin inférieur sera mobilisée pour retenir un
volume d'eau pluviale (800 m3 environ) et jouer le rôle de bassin de rétention/régulation.
L'ensemble des réseaux (EU, EP, AEP) du site sera raccordé aux réseaux existants à proximité.

Les sols seront réhabilités via l'amendement des terres in-situ permettant de revégétaliser les terrains avec la création de milieux
représentatifs de la région afin d'inscrire le projet dans un contexte de nature local (espèces locales capables de s'adapter aux
contraintes agroclimatiques et leur évolution). Des trames paysagères et écologiques seront mises en œuvre. Cette présence très
marquée du végétal et de l'eau participera à la création d'un îlot de fraicheur dans le secteur.
Des habitats pour l’avifaune, les insectes et les mammifères tels que les chauves-souris seront intégrés à la conception des
écolodges (nichoirs, abris, ...).
Des îles vierges seront inaccessibles afin de préserver et valoriser la biodiversité sur le site.
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   
Communes traversées :  

   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet d'aménagement des écolodges est soumis à permis d'aménager, permis de construire et à déclaration Loi sur l'Eau.

Le planning de construction du projet Ecolodgee, implique un démarrage des travaux de terrassement cet été pour respecter la
saisonnalité des plantations pour préverdissement nécessaire au projet. Aussi, le permis d'aménager (permettant d’engager les
mouvement de terres) sera déposé dans un premier temps et instruit préalablement au permis de construire qui sera déposé
courant juillet 2021.

- Emprise de l'aménagement
- Surface d'espaces verts
- Emprise Ecolodges
- Emprise bâtiment de réception
- Parking (en surface mixte : Terre Pierre Enherbé)
- Plan d'eau

5,9 ha ( dont 3,7 ha pour Ecolodgee)
17 300 m² environ
5 000 m² environ (120 lodges)
450 m² environ
4 000 m² environ (165 places environ)
6 300 m² soit 5000 m3, profondeur
80 cm (dont 800m3 environ pour la
gestion des eaux pluviales)

Section cadastrale BE
Parcelle cadastrale n° 498p, n°499p
et 495p

Lieu-dit "Champ Dalloux"
86360 Chasseneuil du Poitou

0 0 2 1 4 7 E 4 6 4 0 0 1 N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Non selon la DREAL Nouvelle Aquitaine

Non selon la DREAL Nouvelle Aquitaine

Non selon la DREAL Nouvelle Aquitaine

Chasseneuil-du-Poitou est concernée par un Plan de Prévention du Bruit avec
notamment l'autoroute A10 et la LGV à 400 m à l'ouest du projet.

Non selon le Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

PPRI de la Vallée du Clain. Approuvé le 01/09/2015
PPRmvt de la Vallée du Clain (Chute de blocs; Effondrement de cavités; Glissement de
terrain). Approuvé le 22/01/2018.
PPRT Bolore energy SA (ex Picoty). Approuvé le 23/03/2011.

Non selon le site internet Géorisques (bases de données BASIAS et BASOL).

L'ensemble du Bassin du Clain est classé en ZRE.
Seuls quelques réajustements du niveau d’eau seront éventuellement réalisés à partir
du réseau d’eau brute par raccordement à la station de pompage. Ces prélèvements
se feront dans le cadre des 420 m3/h autorisés à la SEML Parc du Futuroscope par
autorisation en date du 30 novembre 1995. Il n’y aura donc pas d’impact
supplémentaire sur la nappe. Le document d’autorisation est présenté en Annexe 8.

Le secteur du projet ne se situe pas dans un périmètre de protection de captage AEP,
selon l'ARS Nouvelle-Aquitaine.

Non selon la DREAL Nouvelle Aquitaine

Le projet se situe à 300 m à l'est de la zone Natura 2000 « Plaines du Mirebalais et du
Neuvillois » (FR5412018) - Directive Oiseaux.

Non selon la DREAL Nouvelle Aquitaine
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Par manque de place, cette partie est développée dans le dossier des annexes
du formulaire cas par cas.

Le projet n'engendrera pas de drainage ni de modification des masses d'eaux
souterraines. Seuls des prélèvements occasionnels seront réalisés au niveau
de la nappe (voir rubrique ci-dessus).
Les eaux pluviales continueront de s'infiltrer, notamment au droit des espaces
verts, et de ruisseler sur les terrains du projet. Elles seront notamment dirigées
en direction du plan d'eau central du projet qui jouera pour partie le rôle de
bassin de rétention/régulation.

Le terrain est actuellement en pente douce en direction de l'est. Le projet
prévoit de modeler le terrain afin de dégager des vues, étager les lodges et
protéger le site des nuisances (aussi bien visuelles que sonores).

Un équilibre entre déblais et remblais sera recherché et les volumes de
cubatures seront affinés dans le cadre des études de projet.
S'il devait y avoir des matériaux excédentaires, ils seront pris en charge et
évacués, vers des filières spécialisées et agréées.

Un équilibre entre déblais et remblais sera recherché et les volumes de
cubatures seront affinés dans le cadre des études de projet.
Si le projet nécessite l'apport de matériaux, ces derniers seront d'origine
locale.

Par manque de place, cette partie est développée dans le dossier des annexes
du formulaire cas par cas.

La zone Natura 2000 la plus proche se situe à environ 300 m à l'Ouest du
projet. Le projet se raccordera aux réseaux existants (EU, EP, AEP) du secteur.
Aucune incidence directe ou indirecte n'est à attendre sur de telles zones.
De plus revégétaliser le terrain à l'aide d'espèces locales, organisées sous
plusieurs habitats et strates végétales (ripisylve, prairie humide,
boisements, ...), autour d'un plan d'eau, et créer des îles-refuges inaccessibles
permettront de favoriser la biodiversité et d'offrir l'opportunité d'accueillir la
faune et l'avifaune environnante.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le projet prendra place sur une parcelle en friche composée d'un sol
compacté avec de la terre issue de remblai des différentes opérations du
Futuroscope. Le projet décompactera les sols et les amendera. Il créera des
écolodges sur environ 5000m² mais également des espaces naturels
végétalisés, organisées sous différents habitats. La majorité des surfaces du
projet seront végétalisées ou enherbées (y compris le stationnement). Aussi la
consommation d'espace du projet et son impact sur les milieux reste faible au
regard de la qualité et de l'enjeu du milieu à l'état actuel.

Le projet n'est pas localisé dans le périmètre d'exposition au risque.

Le projet n'est pas localisé dans le périmètre d'exposition au risque des PPRn.

Les travaux induiront des déplacements en phase chantier par la circulation
des engins de chantier.
En phase d'exploitation, les clients de l'hôtel occasionneront des
déplacements liés à leurs arrivée et départ. Le parking à l'entrée de l’hôtel
permettra de les accueillir. De plus, les voitures seront interdites dans
l'enceinte de l'Ecolodgee et les clients de l'hôtel resteront sur place plusieurs j

Les travaux induiront des nuisances sonores dues aux engins de chantier.
Tout sera mis en œuvre pour réduire le bruit (respect horaire, conformité des
engins, ...). Le projet est destiné à l'hébergement de visiteurs et n'engendrera
donc pas de bruit particulier, hormis le trafic lié à l'accès à l’hôtel qui viendra
s'ajouter au trafic important de la zone. Le site est situé à proximité d'un parc
de loisir et entouré de parking et de routes. Afin de réduire l'exposition au
bruit du site, des merlons, écrans végétalisés (boisements), ... seront créés.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Certaines opérations de chantier pourront également générer
ponctuellement et temporairement des vibrations aux abords immédiats du
chantier et des engins.

Les cheminements, les aménagements et le parking seront éclairés. Un
dispositif d'éclairage sera installé de façon à préserver une trame noire pour
ne pas perturber la faune mais suffisante pour accompagner les résidents.

Les voiries et parking à proximité et au droit du site sont éclairés.

La circulation des engins de chantier et les travaux pourront engendrer des
rejets dans l'air de type gaz d'échappement, envol de poussières.
En phase exploitation, Le projet engendrera des rejets liés :
-au chauffage et à la climatisation,
- au trafic lié à la venue des clients de l'hôtel.
Le projet prévoit la réalisation de bâtiments économes en énergie et durable.

Par manque de place, cette partie est développée dans le dossier des annexes
du formulaire cas par cas.

Des rejets d'eaux usées sont à prévoir, notamment en lien avec les écolodges.
Le site sera viabilisé et les lodges et le bâtiment de la réception seront
raccordés au réseau EU existant.

Lors de la phase de chantier, le projet produira des déchets de chantier non
dangereux divers. Ces déchets seront collectés, triés puis traités par des
filières adaptées.
En phase exploitation, des zones de tri des déchets seront installées en
différents lieux de l'hôtel et feront l'objet de collectes.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Le projet n'est concerné par aucune zone soumise à archéologie préventive.
La DRAC a confirmé que le projet ne donnera pas lieu à une prescription
d’archéologie préventive (courrier en date du 25/01/2021, cf. annexe 11).
Conformément à l'article L.513-14 du Code du patrimoine, en cas de
découverte fortuite de vestiges archéologiques, une déclaration immédiate
sera faite auprès de la mairie et de la DRAC.

Le projet n'engendrera pas de modifications sur les activités humaines,
notamment liées à l'usage du sol. Le projet prendra place sur une parcelle en
friche.

Les projets existants et/ou approuvés dans le secteur d'étude du projet Ecolodgee sont ceux de Cosmos et Arena (cf. 4.1). Le
projet ARENA, situé à environ 200m au Sud-Est du projet Ecolodgee entre en phase d'exploitation en fin d'année 2021. Le projet
Cosmos situé à proximité immédiate d'Ecolodgee est en phase chantier d'octobre 2020 à avril 2023, au vu de sa superficie il n'a
pas fait l'objet d'une demande d'examen au cas par cas. Pour rappel, le projet Aquascope portera une étude globale (incidences
cumulées) à l'échelle de FUTURO2. Dans le cadre de l'ARENA, des travaux seront donc réalisés en parallèle du projet d'Ecolodgee
d’août à la fin d'année 2021 et de Cosmos d'août 2021 à décembre 2022. La localisation des projets ARENA et Cosmos est
présenté en annexe 5. Les incidences susceptibles d'être cumulées sont de différents ordres. Les travaux occasionneront
notamment de la circulation liée aux engins de chantiers et apports de matériaux/matériels, ainsi que des nuisances sonores, des
émissions de type gaz à effets de serre (GES) et envols de poussière. Néanmoins, les travaux concerneront des phasages
différents, ils seront de nature différente et n'auront pas les mêmes incidences. Notamment avec le projet ARENA qui sera en fin
de travaux, il s'agira de la finalisation des parkings, du raccordement des réseaux, de la mise en place des mobiliers, des tests
d'éclairages, ... Tandis que le chantier Ecolodgee sera encore au premier stade, avec la préparation du chantier, la mise en place
des clôtures, les opérations de terrassements et la préparation des plateformes, associés à des apports de matériaux/matériels.
Une fois que les engins seront présents sur site, les trafics engendrés seront limités. Les impacts cumulés seront donc moindres.
De plus, la zone de projet étant située en zone urbanisée (zone économique), ses enjeux sont faibles. Les projets et leurs travaux
impacteront ainsi principalement le Futuroscope lui-même et quelques entreprises présentent à proximité. Cette zone urbanisée
est déjà soumise à un fort trafic qui génère d'importantes nuisances sonores et émissions de GES. Les impacts des travaux seront
donc limités par rapport au contexte actuel.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Par manque de place, cette partie est développée dans le dossier des annexes du formulaire cas par cas.

Le principal enjeu de ce projet est la gestion des eaux pluviales.
Au vu de la prise en compte des enjeux et incidences du projet, notamment dès sa conception (terrain en friche sans enjeu
particulier dans une zone fortement urbanisée, zone économique, ...), et des mesures associées (rvégétalisatio, accompagnement
via création d'habitats favorables à la faune/flore, insertion de niches/abris dans les écolodges, reprise du réseau EP et mise en
place d'un bassin de rétention/régulation, intégration paysagère, ...), il ne semble pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une
évaluation environnementale. D'autant qu'il fera, pour rappel, l'objet d'un dossier Loi sur l'eau ; dossier qui prendra en compte les
enjeux identifiés et que le projet Ecoldgee s'inscrit dans un master plan FUTURO2, ce dernier faisant l'objet d'une étude globale
au cours des études du dernier projet, le projet Aquascope (étude à venir).
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 
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Formulaire Cerfa Cas par cas 

4.1.   Nature du projet, y compris les éventuels travaux de 

démolition 

Le projet prévoit la création d'un hôtel "Ecolodgee", composé de 120 lodges et d'un bâtiment principal 

incluant un espace d'accueil et une salle polyvalente. Le projet s'organise sous la forme d'un village 

touristique insolite, village écologique avec l'aménagement de zones de végétation et la création de 

bassins autour desquels seront disposés les écolodges. Une zone de parking sera également créée pour 

permettre le stationnement des clients de l'hôtel. La place du parking a été minimisée par le choix du 

revêtement, son emplacement et son intégration paysagère dans la végétation plantée et existante. 

Le projet prendra place sur des terrains actuellement en friches, concernés par deux zonages du PLUi 

du Grand Poitiers : U2r8 (zone urbaine mixte, de centralité, liée au TCSP) en partie Ouest du projet et 

UEpl (zone à vocation économique consacrée aux parcs de loisirs et activités qui y sont liées) en partie 

Est du projet. La zone du projet est également incluse dans le périmètre de la ZAC du Téléport, dont le 

périmètre est précisé en annexe 7, Figure 15. Conformément à la réglementation, le projet respectera 

l'ensemble des dispositions du PLUi ainsi que les règles énoncées dans l'arrêté de création de la ZAC.  

L’hôtel Ecolodgee sera aménagé sur une parcelle de 3,7ha. Une surface d’environ 1 700 m² à l’Est de 

la parcelle permettra l’accès au parking et l’aménagement d’une voie pompiers. Cette dernière sera 

raccordée à la voirie sud existante (2 067 m²). La zone située à l’Ouest de la parcelle (1,9 ha environ) 

sera remaniée en plateforme pour accueillir les installations de chantier, elle sera également utilisée 

pour le stockage provisoire des terres et le déport du talus Ouest. (Voir Figure 7). 

Le sol actuel du terrain est compacté avec de la terre issue de remblais des différentes opérations du 

site du Futuroscope, ce qui le rend totalement impropre pour le développement de l'espace végétal. 

Dans le cadre de ce projet, le Département de la Vienne est propriétaire du terrain, la société Futur 

Resort est maître d’ouvrage et la société du Parc du Futuroscope est maître d’ouvrage délégué et 

signataire. 

Le projet s’inscrit dans le cadre des projets du master plan FUTURO2 : Cosmos (chantier d’octobre 2020 

à avril 2023), Aquascope (chantier d’avril 2022 à avril 2024), Plazza (chantier de mars 2022 à avril 2024), 

Arena (chantier terminé à fin 2021), Ecolodgee (chantier juillet 2021 à décembre 2022), ... La vue 

d’ensemble des différents projets est présentée en annexe 7, Figure 16 et Figure 17.  

Le présent dossier présente les caractéristiques et incidences du projet Ecolodgee indépendamment 

des autres projets. A noter qu’une étude globale, prenant en compte l’ensemble des incidences et 

effets cumulés par les différents projets de FUTURO2, sera menée dans le cadre de la mise en œuvre 

du projet Aquascope (dépassement seuil 10 ha).  

Aussi ce dossier s’inscrit préalablement à l’étude globale qui sera instruite pour l’ensemble du master 

plan FUTURO 2 avec le projet Aquascope. 
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6.1. Incidences potentielles notables du projet 

 

Ressources : Engendre-t-il des prélèvements d'eau ? Si oui, dans quel milieu ? 

En phase d’exploitation, l'hôtel sera raccordé au réseau AEP existant du secteur. Une attention 

particulière sera portée sur la maîtrise de la consommation d'eau au niveau des écolodges et des 

parties communes de la réception (réducteurs de pression, WC à réservoir double touche, ...).  

Le plan d'eau sera rempli majoritairement par les eaux pluviales, le volume d’eau pourra 

éventuellement être complété à partir du réseau d’eau brute par un raccordement à la station de 

pompage. Ces prélèvements se feront dans le cadre des 420 m3/h autorisés à la SEML Parc du 

Futuroscope par autorisation en date du 30 novembre 1995. Il n’y aura donc pas d’impact 

supplémentaire sur la nappe. Le document d’autorisation est annexé au présent document (Annexe 8 

– Autorisation de prélèvement en eau souterraine). 

Le bassin fonctionnera ensuite en circuit fermé, les bassins étant organisés en cascade, les eaux du 

bassin bas seront réinjectées au niveau du bassin haut par une station de relevage. Le fonctionnement 

des bassins est précisé en annexe 9.  

 

 

 

Milieu naturel : Est-il susceptible d'entraîner des perturbations, des dégradations, des destructions 

de la biodiversité existante : faune, flore, habitats, continuités écologiques ? 

Le terrain prévu pour l'implantation est une parcelle en friche. Le sol actuel de la parcelle est compacté 

avec de la terre issue de remblais des différentes opérations du Futuroscope. Il est donc peu favorable 

au développement de la végétation. Il n'y a pas de patrimoine arboré, hormis un quadruple alignement 

d'érables sycomores, sous réserve d'un diagnostic phytosanitaire favorable, la moitié des sujets seront 

conservés. La zone présente un faible enjeu écologique. Elle n'est pas concernée par des continuités 

écologiques et se situe en zone urbanisée. Un diagnostic faune-flore est en cours et sera terminé pour 

le 18/07 (date de commencement des travaux). Une première phase de diagnostic a été réalisée 

(cf. annexe 10), aucun enjeu particulier lié au projet n’a été détecté pour le moment. Le projet 

respectera les recommandations qui seront issues de ce diagnostic, notamment pour la partie travaux. 

Le projet veillera à recréer des continuités écologiques, des zones refuge et à intégrer des habitats 

favorables à la faune (niches, ...). Le sol sera décompacté et amendé pour renaturaliser la parcelle. 
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Emissions : Engendre-t-il des rejets liquides ? Si oui, dans quel milieu ? 

Le projet n'engendrera pas de rejets liquides. 

Toutefois, des rejets accidentels peuvent se produire en phase de chantier : rejets accidentels 

d'hydrocarbures, d'huiles ou de graisses, ou de fuite de carburants ou d'huiles des engins de chantier. 

Des mesures seront prises pour limiter ou gérer les rejets accidentels liquides. 

Le projet induit une très légère hausse du coefficient de ruissellement du secteur 

(=imperméabilisation). Aussi une gestion des eaux pluviales sera mise en place (bassin de 

rétention/régulation) intégrée à la conception du projet. De plus, les sols seront décompactés et 

végétalisés pour favoriser l’infiltration des sols (végétalisation, parking enherbé, …). Des toitures 

végétales permettront également la récupération des eaux pluviales. 

Les eaux du parking seront infiltrées au droit de celui-ci grâce au revêtement enherbé. 

Sur la parcelle Ouest du projet, en phase travaux, les eaux de pluie seront laissées en ruissellement 

diffus, elles seront récupérées par un fossé enherbé et acheminées vers le réseau d’eau pluvial de la 

RD 20D. En phase d’exploitation, les sols seront décompactés et réenherbés afin de favoriser 

l’infiltration, les eaux non infiltrées seront dirigées vers le réseau d’eau pluvial de la RD 20D. 
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6.4. Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou 

réduire ses effets sur l’environnement ou la santé humaine 

La conception du projet et les mesures appliquées sont basées sur la séquence ERC.  

 

En phase travaux, le chantier respectera les exigences réglementaires en termes de pollutions des sols 

et des eaux et de nuisances (sonores, gestion des déchets, engins conformes, …). Des mesures de 

prévention et de réduction seront prises, notamment pour limiter les rejets accidentels liquides (Plan 

d’intervention, kit anti-pollution, …).  

 

En phase d'exploitation, des mesures d'évitement et de réduction seront prises :  

Mesures d'évitement :  

- Installation du projet au droit d’une parcelle présentant un faible enjeu environnemental 

(friche sur sol compacté composé de l’ensemble des remblais des opérations ayant eu lieu sur 

le secteur, absence de continuité écologique, …). 

- Raccordement aux réseaux existants. 

 

Mesures de réduction :  

- Réduction des nuisances sonores (merlons, écran végétalisés). 

- Maîtrise de la consommation d'eau au niveau des écolodges et des parties communes de la 

réception (réducteurs de pression, WC à réservoir double touche, ...). 

- Gestion adaptée des eaux pluviales (bassin de rétention/régulation) et infiltration au droit des 

espaces verts, mise en place de toitures végétalisées. 

- Mise en place d’un éclairage adapté afin de préserver la trame noire. 

- Réalisation de bâtiments économes en énergie  

 

Des mesures d’accompagnement viendront également intégrer la biodiversité au projet : 

Mesures d’accompagnement :  

- Décompactage du sol et amendement pour renaturaliser la parcelle. 

- Intégration d’habitats pour l’avifaune, les insectes et les mammifères tels que les chauves-

souris dans la conception des écolodges (niches, abris, …). 

- Création d’îles vierges inaccessibles et valorisation de la biodiversité sur le site. 

  



Annexe 1 – Informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage 

ou pétitionnaire 

Cf CERFA Annexe 1 – Informations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou pétitionnaire 

 

 



Annexe 2 - Plan de situation du projet 

 

 

Figure 1 : Plan de situation sur fond IGN (Source : Géoportail) 
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Figure 2 : Plan de localisation sur vue aérienne (Source : Géoportail)



Annexe 3 - Photographies des zones d’implantation du projet 

 
Figure 3 : Prises de vue du reportage photo (Source : Iris Conseil) 
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Figure 4 : Photographies 1 à 5 (Source : Iris Conseil) 
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Figure 5 : Photographies 6 à 14 (Source : Iris Conseil) 
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Figure 6 : Photographies 15 à 23 (Source : Iris Conseil) 
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Annexe 4 - Plans du projet 

 

Figure 7 : Emprise du projet et de la zone de travaux (Source : Géoportail) 
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Figure 8 : Plan de masse provisoire du projet (Source : TANGRAM ARCHITECTES, ROUGERIE ARCHITECTES, CLAIRE ARCHIMBAUD) 
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Figure 9 : Coupes longitudinales du projet (Source : TANGRAM ARCHITECTES, ROUGERIE ARCHITECTES, CLAIRE ARCHIMBAUD) 
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Figure 10 : Plan d'aménagement projeté (Source : TANGRAM ARCHITECTES, ROUGERIE ARCHITECTES, CLAIRE ARCHIMBAUD) 

  
 

Figure 11 : Images provisoires (amenées à évoluer) du futur projet (Source : TANGRAM ARCHITECTES, ROUGERIE ARCHITECTES, CLAIRE ARCHIMBAUD) 



Annexe 5 - Plan des abords du projet et photographie aérienne 

 

Figure 12 : Plan des abords du projet, à l’état actuel (Source du fond de plan : Géoportail)  
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Figure 13 : Localisation du projet Ecolodgee au sein de FUTURO 2, à l’état projeté (Source du fond de plan : Géoportail) 
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Annexe 6 – Situation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

 

Figure 14 : Localisation du site Natura 2000 (Source : Géoportail) 
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Annexe 7 – Périmètre de la ZAC du Téléport et vues d’ensemble des projets FUTURO2 

 

Figure 15 : Localisation du projet au sein de la ZAC du Téléport (Source : Annexe de l'arrêté de création de la ZAC du Téléport) 



22 

 

 

Figure 16 : Vue d'ensemble des projets FUTURO2 au 1/2 500e 
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Figure 17 : Vue d'ensemble des projets FUTURO2 (zoom sur ARENA, PLAZA, AQUASCOPE, ECOLODGES) 



Annexe 8 – Autorisation de prélèvement en eau souterraine 

 



Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Annexe 9 – Principe de fonctionnement des seuils et des bassins 

 

 

 



Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
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Annexe 10 – Première phase du diagnostic environnemental – mars 2021 - NCA Environnement
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Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
 

45 

 

 

 



Futuroscope - Ecolodges Cas par cas - Annexes 
 

46 

 

 
 



Annexe 11 – Retour de la DRAC sur les prescriptions archéologiques préventives – janvier 2021

  


